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• Les animaux de compagnie doivent être correctement éduqués et tenus par les propriétaires afin de ne pas 
déranger les autres clients 
 

• Les propriétaires d'animaux domestiques sont financièrement responsables de tout dommage causé par 
l'animal aux autres clients. 
 

• Les propriétaires d'animaux domestiques sont responsables financièrement de tout coût de réparation et / 
ou de remplacement de tout objet potentiellement taché ou endommagé par l'animal de compagnie. 
 

• Les animaux domestiques ne sont pas autorisés ni ne peuvent s'arrêter dans les endroits où des aliments 
et/ou des boissons sont servis. L'entrée à la salle de petit-déjeuner, restaurants, bars, terrasses, ou à des 
zones équipées de machines à la consommation de nourriture et de boissons, qu’elles se trouvent à 

l'intérieur ou à l'extérieur, n'est pas autorisé (à l'exception des chiens-guides). 
 

• Les animaux domestiques ne sont pas acceptés dans les salles de réunion de l'hôtel (à l'exception des 
chiens-guides). 
 

• Il n'est pas permis d'utiliser les draps et les serviettes de l'hôtel pour l'animal domestique (toilettage, literie 

ou autre). 
 

• Il est interdit aux animaux de compagnie de tourner librement dans l'hôtel. Dans les autres espaces 
communs, le passage est autorisés à condition qu'ils soient tenus en laisse et portent une muselière; Les 
chats doivent être gardés dans une cage de transport pour animal.  
 

• Les animaux domestiques ne doivent pas être laissés sans surveillance dans les chambres de l'hôtel 
pendant le séjour (jour et nuit). 
 

• Les animaux domestiques ne sont pas autorisés à s'asseoir sur les lits, les fauteuils, les chaises, les tables, 
etc. (dans les chambres de l’hôtel ainsi que dans les espaces communs). 
 

• Dans les espaces communs (Lobby, salle de petit déjeuner, salle à manger), les animaux domestiques ne 

peuvent pas être transportés dans les bras. 
 

Nous vous remercions d’avance pour votre compréhension.  
 
 
 

La Direction	 	 	 	

 


